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40ème Foire BioZone    
Foire Régionale Ecologique / Mûr de Bretagne - Guerlédan 
Samedi 12 et Dimanche 13 septembre 2026 
 
 
Contact :  
Lauriane Moquet, coordinatrice 
APCB – BioZone 
2 rue Sainte Suzanne -  MUR DE BRETAGNE - 22530 GUERLEDAN 
07.81.80.83.34 / contact@foire-biozone.org 
 
 
 

 

 
● FICHE D’IDENTITE  
Nom /Prénom du référent : ….…………………………………………………………………………………………………..…… 
Adresse : …………………….…………………………………………………………………………………….…………………………. 
Code Postal : ………………… Ville :……….…………………………….………………… Tél : ….…/….…/….…/.……/.…… 
Courriel de contact : …………………………………………………..………….……...N° SIRET……………………………….. 
 
● INFORMATIONS DE COMMUNICATION : seront utilisées sur nos supports de communication papier et web 

Dénomination commerciale : …………………………….…………………….………………..……………………………………. 
Tél : ….…/….…/….…/.……/.…… Courriel commercial : ……………………………………………… 
Site internet : ………………....………………………………………………………………..… 
Description brève : 
……….……………………………….………………………………………………….………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………..…………….……………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 Avez-vous déjà participé à Biozone ?   oui   non. 

Si oui, dernière année de participation ………………. 

 
 
  

DEMANDE DE PARTICIPATION 
A RETOURNER COMPLETE avant le 31 MAI 2026 

VOTRE DEMANDE D’INSCRIPTION NE SERA RETENUE 
QU’APRÈS RECEPTION D’UN DOSSIER COMPLET + PAIEMENT 

 
Paiement par virement à privilégier  
Référence à indiquer : nom de l’entreprise ou de l’association  

 
 
Paiement par chèque : 
Règlement à l’ordre de A.P.C.B. BioZone + indiquer au dos le nom de l’entreprise si besoin 

Cadre réservé à l’organisation : 
 Chèque  virement 
 Certif  RC  
 encart … invitations …… Kit com 
…. Affiches …… Invitations 
 tarif bénévoles 
Emplacement :  Idem  Voiture 
Elec : Forfait 1 / forfait 2 / forfait 3 
Commentaires : 
………………………………………………………
…………………………………………… 
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● DROITS D’INSCRIPTION  
 Cadeau de bienvenue ! 1ère inscription à Biozone………………………………….           0 € 
 Associations à but non-commercial…………………………….…………………..        36 € 
 Paysans (sauf viticulteurs)…………………………………………..        36 € 
 Artisans  Transformateurs……………..…….….……………….……………………      84 € 
 Commerçants...…………………………………………………………………………………     156 € 
 Restaurateurs ………………………………………………………………….………………     192 €  
 Viticulteurs……………………….………………………….……………………………………     252 € 

 
● EMPLACEMENT SOUHAITE  
- Surface nue 3m x 3m                     Nombre  …..……. x  96 € 
- Stand couvert (derrière/dessus) avec une table 3m x 3m                       Nombre …..……. x 240 € 
- Stand couvert avec angle 3m x 3m (sous réserve de dispo)                   Nombre   …..…. x 336 € 
- Sous chapiteau exposants 3m x 3m (sous réserve de dispo)                    Nombre   …..…. x 420 € 
- Emplacement véhicule Réservé aux restaurateurs (sous réserve de dispo)          0 € 
- Emplacement véhicule pour les autres exposants (sous réserve de dispo)        120 € 
 Vous souhaitez garder le même emplacement que l’année précédente (option non garantie) ou 
commentaire emplacement : …………………………………………………………………………………… 
 
● BRANCHEMENT ELECTRIQUE  

 forfait 1 : TPE, lumières,… < 200 W…………………………………………………………….        30 € 
sous réserve de disponibilité et remboursé si pas de disponibilité 
 forfait 2 : petit frigo … entre 200W et 1500 W…………………………….……………..…    90 € 
 forfait 3 : Restauration : friteuse, crêpière. > 1500W………….………..………………. 300 € 

> Merci de lister vos équipements : ……………………………………………………………………………………………… 
 
● COMMUNICATION  

 Encart publicitaire papier………………………………………………………………………        120 € 
Cet encart est intégré dans le livret de la liste des exposants  
 Invitations Biozone                                              Nombre d’invitations : ………   x  2,40 € 
envoyées par la poste début juillet avec des flyers 
 kit de communication (2 affiches, 20 flyers, 5 invitations)           0 € 
Ce kit est envoyé systématiquement à tous les exposants bretons 
> je ne souhaite pas recevoir ce kit      
 Affiche - format A3                Nombre : …….   x  0 € 
 Flyers - format A6                Nombre : …….   x  0 € 
 

● PARRAINAGE  
 je parraine un nouvel exposant :     - 36 € 
……………………………………………………………… (nom de l’entreprise) 
>>> Valable seulement pour des exposants qui viennent pour la 1ère année 
 je suis parrainé par :……………………………..….(nom de l’entreprise) 

 
● ADHESION DE SOUTIEN 2026 > facultative  

 Non    Oui ………………………………………………au choix :                    adhésion minimum 1€ 
                                                                                                           adhésion base 10 € 
                                                                                                       adhésion soutien 20 € 

              adhésion soutien 50 € 
                       adhésion soutien 100 € 

             autre montant   
 

● REPAS DU SAMEDI SOIR   
 repas + boisson  en salle            Nombre de repas : …….   x  20 € 
 
 

Net à payer €TTC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

Nota : Les prix n’ont pas augmenté par rapport à 2025. Les prix affichés sont en €TTC. 
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Version du 13 février 2025 
 

LE BUT DE l’A.P.C.B. EST DE CREER DES LIENS CITOYENS ENTRE PRODUCTEURS, 
TRANSFORMATEURS ET CONSOMMATEURS 

 
1) Admission : 

✔ L’acceptation des produits exposés est soumise à l’appréciation des organisateurs. Il est obligatoire de joindre à votre 
inscription :  
 Une copie de toutes vos certifications pour les produits alimentaires, cosmétiques & produits d’entretien 
 Un descriptif précis des produits exposés (composition des produits, mode de fabrication, catalogues, etc...) 
surtout dans le cas où il n’existe pas de cahier des charges homologué. 
 L’attestation d’assurance Responsabilité Civile  
✔ Seules les demandes d’inscription complètes, réalisées avant le 31 mai et accompagnées du paiement seront étudiées. 
✔ L’A.P.C.B est souveraine de l’admission du demandeur. 
✔ L’inscription pour la foire demeure sous la responsabilité de l’A.P.C.B., seule maître d’œuvre. 
✔ L’A.P.C.B. se réserve le droit de déterminer la catégorie de l’exposant. 
✔ L’A.P.C.B. se réserve le droit d’annuler une inscription si les renseignements fournis ne se révèlent pas exacts. 
✔ L’A.P.C.B. se réserve le droit de déterminer le placement des exposants en fonction des exigences de l’agencement général 
et/ou pour des raisons de sécurité. 
✔ L’A.P.C.B. se réserve le droit de ne pas réitérer l’admission d’un exposant d’une année sur l’autre. 
✔ En cas de refus d’une demande d’inscription, cette décision sera notifiée au demandeur et le chèque retourné. 
✔ En cas d’acceptation, un courrier envoyé début juillet accompagné de la facture viendra confirmer l’inscription. 
✔ L’encaissement du chèque se fera au moment de l’émission de la facture. 
✔ En cas de paiement par virement, ce dernier se fera au plus tard, au moment de la réception de la facture. 
 
2) Désistement : 
✔ Si le désistement intervient avant le 30 juin, 50 % du montant de l’inscription est remboursé 
✔ Si le désistement intervient après le 30 juin, il ne sera procédé à aucun remboursement. 

 
3) Par respect des visiteurs : 
✔ Présence obligatoire les deux jours - Tout stand non occupé le samedi à 12 h pourra être attribué à un autre exposant. 
✔ Avoir son stand prêt le samedi à 9 h 30 et ouvert de 10h à 19 h. L’installation est possible dès le vendredi à 15h. 
✔ Un badge exposant vous sera remis à l’accueil contre 1 € de caution remboursable le dimanche soir. Le badge, à récupérer 
le samedi matin, est obligatoire pour pouvoir circuler sur le lieu de la foire même après 20 h. 
✔ Toute circulation de véhicule est interdite sur la foire de 9h à 19h - samedi et dimanche.  
✔ Le NOM ou DENOMINATION COMMERCIALE et les CERTIFICATS devront être visiblement exposés sur le stand. 
✔ Ne présenter à son stand que des articles ou produits figurant sur sa demande de participation et acceptés 
par l’organisateur (une visite des stands sera réalisée et les contrevenants soumis à sanction). 
✔ Des contrôles pourront être faits le samedi et le dimanche par un organisme indépendant. 
✔ Par respect pour les visiteurs et organisateurs, nous vous demandons de pratiquer des tarifs à juste valeur et d’éviter tout 
prosélytisme. 
 
4) Sécurité : 
✔ L’A.P.C.B. décline toute responsabilité au sujet des pertes, vols, avaries et autres dommages pouvant 
survenir aux objets et marchandises d’exposition pour quelque cause que ce soit. L’A.P.C.B. n’assure pas la 
sécurité des marchandises présentes sur vos stands et vous conseille de ramasser vos produits et biens avant 
la nuit ou lorsque vous quittez les lieux. 
✔ Tout objet (parasols, bancs, panneaux, etc.) dépassant l’alignement des stands est interdit pour raison de sécurité ; la 
circulation des pompiers étant obligatoire sur la totalité du site de la foire.  
 

N'OUBLIONS PAS QUE NOUS SOMMES REPRÉSENTANTS DE L’ÉCOLOGIE 
 
✔ Il vous sera remis une fiche explicative sur l'organisation du tri sélectif. Des poubelles clairement étiquetées seront à votre 
disposition. Un membre de l’équipe passera régulièrement à votre stand effectuer le ramassage. 
✔ Les sacs en plastique, ainsi que tout objet non recyclable à usage unique (touillettes, gobelets de dégustation …) sont 
interdits sur la foire. 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
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 INFORMATIONS ACTIVITE ou PRODUITS : 

 
Merci de décrire le plus fidèlement possible votre activité ou vos produits : 
Si votre activité ou produits ne sont pas certifiables, merci de fournir toutes justifications et documents de 
l’éthique de ceux-ci (composition des produits, provenance des matériaux utilisés, mode de fabrication, 
démarche de commercialisation, etc.)  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……….………………………………………………………………………………………………………………………………..………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……….………………………………………………………………………………………………………………………………..…………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…
……………………………………………………………………………………………………………………………..………………….…. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
……….………………………………………………………………………………………………………………………………..………….
………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…  
 
 ORGANISME CERTIFICATEUR : ............................................. Joindre une copie des certificats  

 
 INFORMATIONS POUR LES BENEVOLES  
 Vous proposez un tarif réduit sur votre stand pour les bénévoles (non obligatoire)  
 
 ATELIERS, CONFERENCES, LIVRES, …  

Si vous pouvez proposer, en plus de votre stand, l’animation d’un atelier, d’une conférence, la 
présentation d’un livre ou tout autre intervention qui pourrait rentrer dans nos critères, merci de nous 
en faire part ci-dessous : 
 Atelier :  ………………………………………………………. 
 Conférence : ………………………………………………………. 
 Livre :  ………………………………………………………. 
 Autre :  ……………………………………………………….   
 
Si cette proposition d’intervention nous intéresse, nous vous recontacterons à ce sujet. 

 
 
 Nous sommes de manière générale, à votre disposition pour tout renseignement afin 

d’améliorer votre participation à la foire BioZone. 
 
 

 ENGAGEMENTS :  
 

 Vous avez pris connaissance du Règlement Intérieur ci-dessus et vous vous engagez à le respecter.  
 
Vous joignez impérativement :  
 votre paiement  

date du virement : ……………… 
ou chèque  

 vos certificats 
 votre attestation d’assurance en responsabilité civile.  
 

A .........................................................., le .......................... 
  
Signature   

 

 


